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La clôture de la procédure pour déficit public excessif engagée par l’Union Européenne contre la France salue les efforts fournis pour redresser nos finances publiques. Elle doit surtout s’analyser comme un encouragement à redoubler nos efforts. 
Si nous sommes manifestement dans une dynamique positive, pour autant nous ne pouvons nous en contenter. Il nous reste encore beaucoup de chemin à parcourir pour inscrire dans la durée ces premiers résultats encourageants.

Le Conseil d’Orientation des Finances publiques, dans son premier rapport, dresse à cet effet un certain nombre de préconisations. Si je salue bien volontiers le travail de qualité de son rapporteur, Monsieur Gilles CARREZ, permettez moi néanmoins de formuler quelques observations.

Tout en prenant soin de préciser qu’il n’a pas cherché à  incriminer tel ou tel acteur des finances publiques, ce rapport de part le poids respectif accordé à l’Etat, aux organismes de sécurité sociale et aux collectivités locales laisse à penser que sur la chaîne des responsabilités en matière de déficits publics, ces deux derniers acteurs seraient en quelque sorte les « maillons faibles ».
Si nous partageons la volonté du rapport de ne pas noircir le tableau, nous souhaitons néanmoins la vérité des chiffres et l’objectivité dans la présentation des situations.

Si bien souvent l’Etat est prompt à stigmatiser l’impact du comportement de tel ou tel acteur sur les déficits publics, il doit également assumer sa part de responsabilité. Pour que nos réflexions soient complètes nous ne pouvons faire l’économie d’un audit des administrations publiques et de leur gestion.

Le Rapport PEBEREAU pointait du doigt les « lourdeurs et les incohérences de notre appareil administratif comme explication de la gestion peu rigoureuse des dépenses ».

Ouvrons sereinement le débat, mais ouvrons-le en profondeur. Soyons, en terme d’exigence, aussi rigoureux vis-à-vis de la sphère publique qu’on sait l’être vis-à-vis de la sphère privée.

Plus qu’une observation, je souhaiterais quelques précisions quant à la perception du rapporteur sur les dispositifs d’allègement de charges sociales FILLON et de leurs effets. Je n’imagine pas qu’il ait voulu les assimiler à des « niches sociales ».
Il faut bien avoir à l’esprit que la France est le pays de l’Union européenne dans lequel le poids des cotisations sociales par rapport au PIB est le plus élevé. 

Aussi, c’est bien pour réduire le coût du travail lié aux charges sociales, que les gouvernements successifs se sont engagés depuis de nombreuses années dans des politiques d’allègements de cotisations faisant de ces dispositifs un des piliers de la politique de l’emploi en France.

Selon l’UPA, ces allègements de cotisations sociales contribuent de façon efficace à l’accroissement de l’emploi et donc à la réduction globale des déficits publics. Nous constatons à cet égard que de nombreux rapports viennent conforter notre position. 
Celui de la DARES met en avant qu’une suppression totale des allègements de charges sociales conduirait à détruire environ 800 000 emplois en quelques années.

Si l’UPA soutient cette politique d’allègement de charges sociales, pour autant c’est sous réserve qu’elle mette en œuvre une réduction généralisée des charges sociales et non des politiques sectorielles ou géographiques sources de distorsions de concurrence. C’est seulement sous cet angle que la notion de « niches sociales » employée par le rapport serait pertinente.

Cette politique d’allègement de charges sur la main d’œuvre pour indispensable qu’elle soit, ne peut à elle seule se suffire si elle ne s’accompagne pas d’une réforme de l’assiette des prélèvements obligatoires dont le poids est aujourd’hui encore majoritairement supporté par les activités de main d’oeuvre. 

Il y a bien là un paradoxe dans le discours officiel entre d’une part la volonté affichée de libérer la capacité à créer des emplois, donc de la consommation, donc de la croissance, donc des effets positifs sur les finances publiques et de l’autre le discours qui stigmatise le coût des mesures d’allègements des charges sociales ou qui refuse tout débat autour de l’assiette des prélèvements obligatoires.

Alors qu’il est démontré et admis que la création d’emplois se fait non dans les grandes entreprises, mais dans les unités de moyennes ou petites tailles, on continue à favoriser non pas celles qui dynamisent le marché du travail mais plutôt celles qui alimentent le volume des sans-emplois avec les effets négatifs sur les dépenses publiques.

C’est bien cette action sur le poids des charges sociales sur la main d’œuvre, souhaitée et demandée par le Président de la République en début d’année 2006, qui est déterminante pour favoriser l’emploi en allégeant le coût du travail. Engagée de façon volontariste, elle aura mécaniquement des incidences sur les équilibres budgétaires. Or, nous ne pouvons que regretter que les conservatismes de tous bords empêchent cette réforme.
Par ailleurs le lien opéré dans le rapport entre niveau des dépenses et mode de gouvernance dans les organismes de sécurité  sociale n’emporte pas notre adhésion. J’ai bien peur que le mode de gouvernance, y compris ou surtout celui de l’assurance maladie, soit d’un effet des plus limité sur le niveau des dépenses.
Enfin, en matière de finances locales, nous ne pourrons échapper là encore à un audit plus approfondi tant l’enchevêtrement des niveaux (commune, intercommunalité, département, région, …) ne permet plus d’identifier clairement les responsabilités, y compris sur les sources de financement
Nous devons abandonner définitivement cette « culture de la dépense » trop ancrée en France. Nous avons besoin de redonner à notre pays non seulement pour nous mais surtout pour les générations à venir une vraie dynamique de croissance et d’emploi.
Ceci nécessite une action publique efficace. Mais cette efficacité retrouvée passe au préalable par une analyse lucide de la situation et l’adoption d’une méthode rationnelle. Les travaux de cette Conférence s’inscrivent dans cet objectif, nous nous en félicitons.
Je vous remercie.
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